
 

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE 

     Proposé par la commune de ST MARTIN DE LA BRASQUE, sous forme de 

CONVENTION ADMINISTRATIVE D’EXPLOITATION 

                           Pour l’exploitation d’un commerce multiservices Bistrot/licence IV/Epicerie…. 

Pour une ouverture 3ème trimestre 2026, selon avancement des travaux et pour une durée minimale de 

12 mois reconductible une fois puis reconductible 60 mois 

Les candidats peuvent retirer la convention-type (et ses annexes) auprès du secrétariat soit par courrier : 6 

cours du Mont Libre 84760 St Martin de la Brasque ou par courriel mairiestmartin3@orange.fr du 15/09/2025 

Au 15/11/2025 – 12 heures, en indiquant dans l’objet « APPEL A CANDIDATURE LOU PATIO » 

Les candidats auront la possibilité de visiter les lieux et/ou visualiser le projet sur maquette sur RDV 

Préalable au 04 90 77 61 02 

Les candidatures seront reçues jusqu’au 15/11/2025 inclus – 12 heures soit par courrier en R/AR soit 

par courriel à mairiestmartin3@orange.fr 

Les candidatures comprendront : 

➢ La convention paraphée (10 pages, numérotées de 1 à 10) ; 

➢ Les annexes paraphées (16 pages) ; 

➢ Les projets, motivations et propositions du candidat à l’exploitation, et notamment : 

▪ pour le bistrot : les menus types et la carte proposée (privilégier les produits locaux et le fait 

maison). 

▪ pour l’épicerie : les produits proposés, les fournisseurs choisis. 

▪ si dépôt de pain ou pain cuit sur place : comment ce sera organisé. 

➢ La grille prévisionnelle tarifaire des différents plats, menus et boissons, éventuellement en fonction 

de la saisonnalité ; 

➢ Le mode de préparation des repas (étant entendu que la préparation et l’élaboration sur place devront 

être privilégiées) ; 

➢ Toutes propositions concernant l’animation, la création de lien social et la communication ; 

➢ L’organisation générale de l’exploitation (nombre prévisionnel d’employés) ; 

➢ Le CV du candidat. Nota : l’exploitation sera exercée personnellement par le ou la candidat(e). 

Expérience exigée ; 

➢ Un prévisionnel financier avec une description des différents éléments financiers (bistrot/épicerie, 

autre…) ; 

➢ Une justification écrite du montant de la caution : 10 000,00 € (relevé bancaire, attestation bancaire 

ou autre) et tous justificatifs de trésorerie ; 

En cas de demande reçue incomplète, les candidats auront UNE seule fois la possibilité de les compléter sur 

appel ou courriel du secrétariat de mairie. 

Le jury se réserve le droit de ne pas examiner les demandes incomplètes. 

Les éventuels candidats(e)s retenus seront reçu(e)s par la commission en décembre et sur convocation 
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